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ARTICLE 44

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 44.

En effet, les articles 44 à 46 ont pour objet de privatiser ADP.

Le groupe « Libertés et Territoires » considère qu’elle est contraire à l’intérêt général, constitue un 
non-sens économique et affaiblit la souveraineté économique de notre pays dans les transports et le 
tourisme. Il convient donc de supprimer lesdits articles.


